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ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-Nupes proposent la suppression de 
l’alinéa 12.

L’alinéa prévoit qu’en cas de rupture ou de risque de rupture d’approvisionnement de certains 
médicaments, le ministre chargé de la santé peut, par arrêté, en limiter ou en interdire la prescription 
par un acte de télémédecine.

L’interdiction de prescription par téléconsultation de médicaments concernés par les ruptures, 
comme des molécules essentielles telles que des antibiotiques de base, constitue une rupture 
d’égalité entre malades. Le recours à la téléconsultation est d’abord le résultat de la crise de la 
démographie médicale et de la désertification médicale dans certains territoires : l’offre de soins est 
insuffisante pour avoir accès à un médecin généraliste.
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Plutôt que de contraindre les fabricants à assurer la production des médicaments en tension ou en 
pénurie, le Gouvernement conduit les négociations en se plaçant dans une position de faiblesse. La 
hausse du prix de 10 % de l’Amoxicilline, prévue depuis cet été, ne garantit en rien un meilleur 
approvisionnement futur. Si la délivrance à l’unité ou le conditionnement à un test d’orientation 
diagnostique présentent des intérêts en matière de lutte contre le gaspillage des médicaments ou 
contre l’antibiorésistance, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit de mesures introduites pour tenir 
face aux pénuries de médicaments, plutôt que de les résorber.

Pour autant, elles ne constituent pas une rupture d’égalité entre les patients, contrairement aux 
dispositions prévues à l’alinéa 12. C’est pourquoi nous en proposons la suppression. 


